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ANNEXE IV

Assistance sur demande
en matière de surveillance

A la demande de l'administration doua-
nière d'une Partie contractante, l'administra-
tion douanière de l'autre Partie contractante
exerce, dans la mesure de ses compétences
et de ses possibilités, une surveillance spéciale
pendant une période déterminée

(a) sur les déplacements, en particulier à
l'entrée et à la sortie de son territoire,
de certaines personnes dont on a des
raisons de croire qu'elles se livrent, pro-
fessionnellement ou habituellement, à
des infractions douanières dans le terri-
toire de la Partie contractante requérante;

(b) sur les mouvements de certaines mar-
chandises signalées par l'administration
douanière de la Partie contractante
requérante comme faisant l'objet, à des-
tination ou à partir du territoire de cette
Partie contractante, d'un important trafic
illicite;

(c) sur certains lieux où sont constitués des
dépôts de marchandises laissant suppo-
ser que ces dépôts seront utilisés pour
alimenter un trafic illicite d'importation
dans le territoire de la Partie contractante
requérante;

(d) sur certains véhicules, navires, aéronefs
ou autres moyens de transport dont on
a des raisons de croire qu'ils sont utilisés
pour commettre des infractions doua-
nières dans le territoire de la Partie con-
tractante requérante,

et elle en communique les résultats à l'admi-
nistration douanière de la Partie contractante
requérante.


